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Les membres du Conseil Syndical se sont réunis le jeudi 28 septembre 2023 à 09h30 à Le Pouzin, siège du 
SYNDICAT MIXTE NUMÉRIAN, régulièrement convoqués par le Président M. Jérôme BERNARD en date du 19 
septembre 2023. 
 

 
Présent(e)s : M. Francis BARRY, Mme Laëtitia BOURJAT, M. François FAURE (suppléant de M. Philippe BECHERAS), 
Mme Stella BSERENI, M. Jérôme BERNARD, Mme Martine CARRIER, M. Mickaël BOUCHARDON, M. Jean-Luc 
CHAUMONT, M. Fabiano CHIARUCCI, M. Jérôme LEBRAT, M. Patrick FRANCOIS (suppléant de M. José ORENES 
LERMA), M. Jean-Yvon MAUDUIT, M. Gilbert PETITJEAN, Mme Danielle RAMERINI, M. Gibert MOULIN, Mme Christelle 
REYNAUD, M. Christophe MONTBLANC, M. Bruno SENECLAUZE. 
 
Présent(e)s en Visio : M. Guillaume VERMOREL (suppléant de M. Khalid ESSAYAR), M. Christian MASSOLA, M. Max 
TOURVIEILHE. 
 
Absent(e)s : Mme Solange BERGERON, M. Clément CHAPEL, M. Aurélien FERLAY, M. Grégory MAZET, Mme Josiane 
SANCHEZ, M. Benoît VILLARD. 
 
Excusé(e)s : Mme Agnès AUDIGIER, M. André BIENNIER, M. Claude BRUN, M. Antoine-Alexandre CAVROY, Mme 
Sylvette DAVID, M. Jean-Marie FOUTRY, M. Patrick GAUTHIER, M. Gérard GRIFFE, M. Jean-Michel LAMBERT, M. 
Fabrice LARUE, M. Pierre MAISONNAT, M. Driss NAJI, M. Gérard ROBERTON. 
 
Pouvoirs :  

- M. Antoine-Alexandre CAVROY donne pouvoir à M. Mickaël BOUCHARDON 
- Mme Sylvette DAVID donne pouvoir à M. Christian MASSOLA 
- M. Pierre MAISONNAT donne pouvoir à M. Jérôme BERNARD 

 
 
Assistaient en tant qu’invités : Mme Odile DOUZET, Mme Victoria BRIELLE, Mme Samantha CORVIONE, M. Bruno 
HILAIRE, M. Brice THIEBAUD, M. Frédéric JACOUTON et Jean-Charles MANRIQUE. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Secrétaire de séance : M. Mickaël BOUCHARDON. 
 
 
 

Nombre de membres en exercice : 40 
Nombre de membres présents : 21 
Nombre de suffrages exprimés : 36 

o Pour : 36 
o Contre : 0 
o Abstention : 0 
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MISE EN ŒUVRE DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L413-1 à L413-7, 
Vu le Décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relative aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des 
attribution des commissions administratives paritaires, 
Vu le Décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de 
grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique 
territoriale, 
Vu les données du rapport social unique présenté au Comité Technique le 24 août 2023, 
Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 21 septembre 2023, 
 
La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 a instauré la mise en place des lignes 
directrices de gestion au sein des collectivités et établissements publics,  
 
Dans chaque collectivité, des lignes directrices de gestion sont arrêtées par l’autorité territoriale, après avis 
du Comité Technique, pour déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, 
notamment en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, et définir les enjeux et les 
objectifs de la politique des ressources humaines à conduire au sein de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public, compte tenu des politiques publiques mises en œuvre et de la situation des effectifs, 
des métiers et des compétences. 
 
Les lignes directrices de gestion du Syndicat mixte Numérian sont détaillées dans l’annexe jointe à la présente. 
 
Ces lignes sont établies pour une durée pluriannuelle qui ne peut excéder six années. 
 
Elles peuvent faire l’objet, en tout ou partie, d’une révision en cours de période selon la même procédure, 
 
Après l’exposé de M. Jérôme BERNARD, Président,  
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, approuve les décisions suivantes :  
 

- Les lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 
humaines annexées à la présente délibération sont établies pour une durée de 6 ans. 

 
- Les présentes lignes directrices de gestion s’appliquent à l’ensemble des agents de la collectivité. 

Elles seront rendues accessibles par voie numérique, et le cas échéant, par tout autre moyen. 

 
- Les lignes directrices de gestion peuvent faire l’objet en tout ou partie, d’une révision en cours de 

période selon la même procédure que pour leur élaboration. 
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- Un bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion en matière de promotion et de 
valorisation des parcours professionnels sera établi annuellement, sur la base des décisions 
individuelles, et en tenant compte des données issues du Rapport social unique. 

 
- Le Président et le Directeur général des services sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente délibération. 

 
 
Fait et délibéré à Le Pouzin, le 28 septembre 2023,  
 
 
Le Président,  
 
 
 
 
Jérôme BERNARD 


